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AVERTISSEMENT 

La Bibliotheque Publique de Toronto a entrepris, avec la colla-
boration de la Maison des Sciences de l'Homme (Paris), du 
Conseil Canadien de Recherches sur les Humanites et du Conseil 
Canadien de Recherches en Sciences sociales, un programme de 
reimpressions comportant quelque deux cents texts sur l'histoire 
du Canada et des Etats-Unis. Ces ouvrages, choisis par un Comite 
des Conseils et la Bibliotheque Publique de Toronto, ont tous 
ite publies en edition originale avant 1867: environ le tiers d'entre 
eux sont en langue fran^aise. 

Les livres sont reimprimes au format de 1 edition originale et, 
säuf en ce qui concerne la reliure, en fac-simile de celle-ci. La 
reliure et le papier sont conformes aux normes recommandees 
par le Council on Library Resources quant a leur solidite et leur 
durabilite. Chaque volume comporte en supplement une note 
bibliographique, reproduite d'apres la Bibliographie des Cana-
diana publiee par la Bibliotheque Publique de Toronto. 

La collection "Canadiana avant 1867" represente une source 
de documentation unique en son genre pour tous ceux qui s'inte-
ressent ä l'histoire de l'exploration et de la colonisation de 
l'Amerique du Nord. 
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H I S T O I E E DU CANADA, 
ET DES 

0 A N A D I E N S , 
SOTTS LA 

D O M I N A T I O N A N G L A I S E . 

LIVRE PREMIER. 
Comprenant ce qui s'est passe depuis l'annee 1760 

jusqu'ä l'annee 1790. 

On a vu, dans le prdcident volume, ä la suite de 
quels 6v£nemens, et ä quelles conditions, le Canada 
passa sous la puissance de l'Angleterre. Presque tous 
ceux des F ranc i s qui avaient 6t6 employls dans la 
colonie par le gouvernement de la mdtropole, les admi-
nistrateurs de la justice, et la plupart des gens de loi, 
passerent en France, dfes l'automne de 1760. On congoit 
mieux qu'on ne pourrait l'exprimer, dans quel 6tat 
d'anxi£t<i et de malaise durent se trouver alors les 
Canadiens, places comme dans une espfece d'isolement, 
en face de leurs nouveaux gouvernans. Heureusement 
pour eux, la saine politique dictait aux vainqueurs le 
devoir de se concilier leur attachement et leur fidέlitέ 
par des proc£d6s propres ä obtenir ce risultat. 

Durant le court s6jour que le genöral AMHERST fit ä 
Mont-r6al, il divisa le Canada habit6 en trois gouver-

a 2 



6 HISTOIRE 

nemens, ou plutöt, il adopta la division qu'il trouva 
itablie de cette colonie en trois gouvernemens distincts, 
savoir, de Qu6bec, de Mont-r6al et des Trois-Rivieres. 
I I mit le major-gdn6ral James MURRAY ä la tete du 
premier, et il nomma le brigadier Thomas GAGE, gou-
rerneur de Mont-r6al, et le colonel Ralph BURTON, 
gouverneur, ou commandant des Trois-Rivieres. I I 
partit pour New-York vers le 20 septembre (1760), et 
quoique retenant le titre et les pouvoirs de gouverneur, 
ou capitaine-g£n6ral du pays conquis, il laissa aux gou-
verneurs particuliers qu'il venait de nommer, le soin 
d'6tablir des cours, ou tribunaux, pour l'administration 
de la justice dans leurs districts respectifs. 

L e premier document venu ä notre connaissance sur 
le sujet, est un placard, ou une proclamation, en vertu 
de laquelle les officiers de milice, dans chaque paroisse 
du gouvernement de Mont-r6al, sont " munis d'auto-
rit6 pour terminer les diffi§rens qui pourraient survenir 
parmi les habitans de ces paroisses, avec la facultß de 
pouvoir appeller de leurs jugemens par-devant les 
officiers commandant les troupes du roi, dans le canton 
oil les parties resident, et d'en appeller encore par-
devant le gouverneur luimöme." 

L e g£n6ral Murray 6tablit, dans son gouvernement, 
ce qu'il appelle indifi&remment conseil militaire, conseil 
de guerre, cour, ou conseil supörieur :* mais ce conseil 
n'6tait guere ßtabli que pour les affaires difficiles, ou de 
grande importance, que le gouverneur trouv^it ä propos 
de lui renvoyer; car il jugeait lui-miime, en premiere 

* Les individus qui compost rent d'abord 'le conseil militaire de 
Quebeo furent: le major Augustin Preyost, et les capitaines 
Hector Theophile Cramahe', Jacques Bazbult, Richard Baillie, 
Hugh Cameron, Edward Mabane, James Brown. Les noms de 
bapteme des trois demiers sont frnnciscs dans la proclamation, ou 
ordonnance de creation. 
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instance et sans appel, en matilre civile et criminelle, 
ou du moins de police correctionnelle, " en son h6tel," 
une fois par semaine: c'itait ä lui que devaient ätre 
röferies, par placets, ou requites, les poursuites ou lea 
plaintes des citoyens. Ces placets 6taient remis ä son 
secretaire, qui 6tait charge d'y faire droit, en faisant, 
lorsqu'il y avait lieu, les demarches ndcessaires poür que 
la cause fut plaidee et le jugement rendu, aussi promp-
tement que possible. 

Le gouvernement de Mont-real futleseul dans lequel 
les Canadiens eurent part ä l'administration de la justice, 
du moins comme juges, durant la pdriode de quatre 
onnßes qu'on a appellee le "regne militaire;" mais 
dans les autres gouvernemens comme dans celui-ci, et 
par-devant toutes les cours, les affaires, tant criminelles 
que civiles, itaient jugßes d'aprös "l'eslois, coutumes 
et usages du Canada;'' et cela, conform6ment ä l'article 
42£me de la capitulation generale, oil il est dit que les 
F r a ^ a i s et les Canadiens continueront ä £tre gouver-' 
n6s par la Coutume de Paris et par les lois et usages 
etablis pour ce pays.* II est presque inutile d'ajouter 
que les precedes, tant par 6crit que de vive voix, 
avaient lieu dans la langue du pays, la langue fran9aise, 
excepte dans les affaires oü les anciens sujets, c'est-ä-
dire les Anglais, etaient concernds. Les secretaires des 
trois gouverneurs partic uliers furent des Suisses fran-
9ais, M. Louis CRAMAH£, ä Quebec; M. G. M A T H U -

*Les documens du temps " constatent un fait qui n'etait guere 
que suppose par plusieurs, et (etait) nie par le plus grand nombre: 
ils nous decouvrentla manieredont nous devons entendre le 42eme 
article de la capitulation generale, en nous montrant le sens qu'y 
attachaient ceux memes qui l'avaient aceorde, savoir, les generaux 
A M H E R S T , M U R R A Y , G A G E , et autres, qui commanderent aux 
trois districts, dans les quatre annees qui euivirent immediatement 
la conquete."—Correspondance de la Bibliotheque Canadienne, 
tome IV. 
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RIN, ä M o n t r e a l ; Μ . J . JBRUY±RES, a u x Tro i s -R iv i eres . 
Les proeureurs-g6n6raux et les greffiers furent aussi 
des Suisses fran<jais, ou des Canadiens qui ne parlaient 
pas la langue anglaise. 

Par une ordonnance du gßndral Murray, du 31 octobre 
(1760), il est ordonn6 que le conseil de guerre s'assem-
blera le mercredi et le samedi de chaque semaine: "la 
connaissance des diffi§rens que les habitans des coles^ 
pourraient avoir entre eux, ä raison des clötures, dom-
mages, &c., est renvoyße au commandant de la troupe, 
dans chaque cote, lequel les devait juger sur-le-champ, 
sauf appel au conseil militaire, si le cas y echeait et 
qu'il y eüt matiere. 

Par une autre ordonnance du 2 novembre, le g€n6ral 
Murray nomme procureurs-g£n6raux et commissaires 
de la "cour et conseil de guerre," comme-gens "de 
bonne vie, moeurs et capacit6 en fait de loi," M. Jacques 
BELCOUK DE LAFONTAINE, " d a n s toute l 'ötendue de 
la cöte du Sud," et M. Joseph Etienne CUGNET, "dans 
toute l'^tendue de la cöte du N o r d e t , par commission 
de la mgme date, Μ. Jean Claude PANET est fait " gref-
fier en chef de la cour superieure de Qu£bec, et depo-
sit aire des minutes, actes et papiers du gouvernement." 

Cet ordre de choses demeura ä peu pres le mfeme, 
dans le district de Quebec, jusqu'ä. l'etablissement du 
gouvernement civil, en 1764; mais, par une ordonnance 
du 13 octobre 1761, le g6n6ral Gage divisa son gou-
vernement de Mont-real en cinq districts, ou arrondis-
semens, et ßtablit cinq " chambres de justice," aux-
quelles il donna pour stations ou chefs-lieux, la Pointe-

f Ce mot etait, et est encore employe par extension, dans ce 

iiays, pour signifier concessioDS, ou tangs de terres, ou f e m e s & 
a Campagne. 
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Claire (a), Longueil (i), Saint-Antoine (c), la Pointe 
aux Trembles (tf), et Lavaltrie (e). Outre ces cinq 
chambres, il y avait encore celle de la ville, qui avait 
le privilege de faire venir et comparaitre parrdevant elle 
les particuliers des campagnea. Ces chambres de j ustice 
ne devaient pas se composer de plus de sept officiers de 
milice, ni de moins de cinq, dont un au moins devait 
avoir le rang de capitaine. Elles si£geaient tous les 
quinze jours, et dScidaient les affaires-civilesd'aprös les 
lois et coutumes du pays, autant que ces lois et coutumes 
leur έtaient connue3. 

Pour donner lieu de pouvoir appeller des d6cisions 
de ces chambres, le gouverneur Gage dtablit, par la 
m6me ordonnance, un con seil d'officiers des troupes ä 
Mont-r6al, pour le premier arrondissement; un autre 
ä Yarennes, pour le second et le troisieme j et un troi-
eifeme ä Saint- Sulpice, pour le quatrieme et le cinqui£-
me. Ces espfeces de tribunaux d'appel, ou de cassation, 
si6geaient une fois par mois: on pouvait encore appeller 
de leurs jugemens aq gouverneur, par l'intermldiaire 
de son secritaire, pourvu qu'on le fit dans la quinzaine. 

Quant au civil, les chambres de justice pouvaient 
ßtre regardees comme un substitut des cours royales de 
la domination fran$aise; leur juridiction criminelle res-
semblait assez ä celle de nos pr6sents juges de paix, dans 

(a) Pour les habitans de la Pointe-Claire, des Cedres, de Vau-
dreuil, l'Isle Perrot, Sainte-Anne, Sainte-Gencvieve, La Chine, 
Saint-Laurent et du Sault au Eecollet. 

(b) Pour Longueil, Chambly, Chäteauguay, Laprairie, Boucher-
ville et Varerines. 

( c ) Pour Saint-Antoine, Sorel, Saint-Ours, Saint-Denis, Con-
trecceur, Saint-Charles et Vercheres. 

Cd) Pour la Pointe aux Trembles, la Longue-Pointe, la Riviere 
des Prairies, Sainte-Rose, Saint-Francois de Sales, Saint-Vincent 
de Paule, Terrebonne, la Mascouche, Lachenaie. 

( e ) Pour Lavaltrie, L'Assomption, Lanoraie, Iiepentigny, 
Saint-Sulpice, Berthier, l'Isle du Pads, &c. 
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leurs sessions trimestrielles et hebdomadaires ; car, 
" lorsqu'il se trouvera," -dit l'ordonnance de crdation, 
" dans quelques paroisses, 4 e s gens sans aveu ou dee 
scelerats,* jls seront conduits devant la chambre du dis-
trict oil ils seront pris, laquelle les condamnera soit au 
fouet, ä la prison ou ä Tarnende, suivant l'exigence du 
cas." II γ a pourtant lieu de croire que les perSonnes 
accuses de crimes ou d61its majeure, 6taient envoy^es 
devant les tribunaux de la Tille, qui (itaient comme ä 
Qu6bec, des conseils de guerre, ou des " cours martiales 
g6n§rales" ou " de garnison," ordinairement pr6sid6es 
par un lieutenant-colonel ou un major. II fallait pour 
i'exficutiondes sentences, ordinairement trfcsrigoureuses, 
l'approbation du gouverneur, qui d'ordinaire, adoucis-
sait, s'il ne commuait pas la peine d§cern£e. 

Cependant, les nßgociations pour la paix se poursui-
vaient entre 1' Angleterre et la France; Le gßniral Am-
herst avait demand6 au marquis de Vaudbeui l les cartes 
et les plans relatifs au Canada et ä ses d6pendances; et, 
euivant le rapport des officiers anglais, le ci-devant 
gouverneur avait donn£ ä ces dipendances une 6tendue 
beaucoup plus consid£rable que celle que voulaient ad-
mettre le gouvernement fran$ais et son reprisentant ä 
Londres. Les nSgociateurs anglais persistant ä vouloir 
que les limites fussent fixfies comme ils pr6tendaient que 
M. de Vaudreuil lee avait d6sign£es, celui-ci 6crivit au 
due de Choiseül, alors ministre des affaires 6trang&res, 
tine lettre dans laquelle il accusait de faussetß tout ce 
qu'avangaient les ministres anglais sur le sujet; il j 
ddclarait qu'il^n'avait fourni aucune carte aux Anglais, 
mais qu'un officier de cette nation £tant venu le trouver 
avec une carte, il lui avait dit que les limites qui j 

* Ce terme est trop fort pour rendre l'idee de l'auteur on du tra-
ducteur, qui avait probablement en vue des malfaiteurs. 
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<>taient tracßee n'6taient pas exactes, et que la Louieiane, 
qui n'ötait pas comprise sous la denomination de Canada, 
dont il s'6tait toujours servi, s'6tendait, d'un c6t6, 
jusqu'au portage de la rivifere des Miamis, qui se trouve 
ä la hauteur des terres dont les riviferes se jettent dans 
l'Ohio, et de l'autre, jusqu'ä la source de la riviöre des 
Illinois. Les Anglais renoncfcrent finalement ä des 
limites plus 6tendues, et se d6terminörent ä restituer les 
lies fran9ais.es dont il s'6taient rendus maitres, pour 
acquärir des territoires qui leur parurent d'une beaucoup 
plus grande valeur, et dont la possession assurait la 
paix et la tranquillity ä leurs autres colonies am£ri-
caines. 

Quoique eign6 le 10 fdvrier (1763), le traitfi de 
paix ne fut connu, ou du moins publi6 en Canada, qu'au 
mois de mai sui vant. Cet 6v6nement occasionna encore 
Immigration de mille ä douze cents Fra^ais ou Cana-
diens.* Cette diminution de la population canadienne 
itait d'autant plus ä regretter qu'elle avait lieu dans la 
classe έΐβνέβ, la seule alors, ä peu d'exceptions prfes, oö 
il y eut des talens d£velopp6s et des connaissancee ac-
quises. Le changement alors ορέΓέ pour le pie, sous le 
rapport des arts et des sciences, se fit sentir longtems 
dans le pays. 

A ce graye inconvdnient venaient se joindre d'autrea 

Plusieurs enfans, devenus dans la suite des hommes cetebres, 
laissferent alors, ou avaient laisse, trois aDs aupararant, leur pays 
natal: entre autres, Jacques BEDOÜT, ne Ä Quebec, le 14 janviet 
1,751, derenu capitaine de haut-bord et contre-aroiral dans la 
marine franjaise ; Michel PJBXEQTJIN, aussi natif DE Quebec, mort 
capitaine de vaisseaux J Franyois iopeph CHAUSSEGBOS DE LEBT, 
ne I Quebec, le ). 1 septembre 1754, fait chevalier de Saint-Louis, 

Sar Louis XVI, cree baron d'empire par Napoleon, habile general 
'artillerie sous la republique et Pempire, et fait vicomte par I^rais 

XVIII; Jacques GBASSBT SAINT-SAUTTEUB, ne ä Mont-real, le ( 
avril 1757, auteur d'un grand nombre d'ouvrages estimes; Andre 
DE L'EC HEILE, ne ä Moat-real, le 2 decembre 1759. 
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circonstances fächeuses, .pour accroitre le malaise de 
la population canadienne: quatre-vingt millions de 
livres- tournoia des sommes d6pensäes pendant les der-
nifcrea annöes de la domination fran^aise, se trouvaient 
dus, lors de la signature du trait6 de paix, tant en lettres 
de change qu'en ordonnances. Dans cette dette de 
quatre-vingt millions, les Canadiens dtaient porteurs de 
eept. millions de lettres de change et de trente-quatre 
millions d'ordonnancee. Le gouvernement de France 
r£duisit les lettres de change ä la moitiö, et les ordon-
nances au quart de leur valeur ι les unes et les autres 
furent. paj^es, en contrats ä quatre pour cent, et il 
fallut que le papier des Canadiens suivit la loi com-
mune. II est vrai que la Grande-Bretagne, dont ils 
6taient devenus sujets, leur obtint un d^dommagement 
de trois millions en contrats, et de six cent mille livres 
en argent:- de sorte, dit RAYNAL, qu'ils f u r e n t cin-
quante-cinq pour cent de leurs lettres de change, et 
trente-quatre pour cent de leurs ordonnances. 

" On 6taft remont6, dit encore Raynal, ä l'origine 
de cette dette impure; quelques uns des prövaricateurs* 
avaient έίέ fl§tris, bannis, dipouillfis d'une partie de 
leurs brigandages," d'autres furent seulement admo-
nestßs; le plus grand nombre furent contumaces."f 

Le g£n<iral Gage ayant 6t6 appellö ä New-York, pour 
y remplacer Sir Jeffrey Amherst, qui se rendait en 

• BIGOT, VABIN, CADET, PENISSEAULT, BEEABD, MAUBIJT, 
CORPROIR, MABTEL, ESTEBE. 

•f " L'opinion publique etait trop indignee de la perte du Canada 
S o u r que tous les fonctionnairea echappassent aux poursuites ju-

iciaires: une yingtaine furentf renfermes a la Bastille; un plus 
grand nombre furent contumaces. Les memoires et enquetea de 
cette affaire forment plusieurs rolumes in 4o."—M. Isidore LE-
BRUN. . 

Pierre BIGAUD, marquis de VATTDREUTL, (ci-devant gouver-
neur), Charles DESCHAMPS DE BoishEBERT, Francois LEMEBCIEB, 
et quelques autres, furent "decharges de raccusation.'* 
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Angleterre, le brigadier (ci-devant colonel) Barton 
passa, ä la fin d'octobre de cette annfee 1763, du gou* 
vernement des Trois-Riviferes ä celui de Mont-rial, et 
eut pour successeur le colonel Frtdfric HALDIMAND. 

L'annSe 1764 vit £clorre un nouveau systfeme: on 
demembra du Canada l'ile d'Anticosti et la eilte m£ri-
dionale du Labrador; le lac Champlain et tout l'eepace 
au sud du -45öme degi-έ de latitude, dont la Nouvelle-
Tork fut accrue,- et l'imniense territoire ä l'ouest 
de l'ancien fort d'Ossoußgatchi, ou de ία Galette, 
qui fut laiss6 sans gOuvernement. Le reste, sous le 
nom de Province de Quebec, fut soumie A un chef' uni-
que, qui fut d'abord le g€n6ral Murray.* Ear cette 
ligne de demarcation, tir&e l'annße pr£c6dente, dans le 
cabinet de Samt-James, le Canada se trouva, non settle-
ment extr£mement r€tr6ci, mais encore d£pouill6 de 
branches de commerce et de sources de richesses qui 
4taient döparties, ä son prejudice, aux colonies anglaiees 
adjacentes. Les Canadiens sentirent d'abbrd l'iqjuste 
partiality de ce proc6d6; 1'Angleterre en reconnut plus 
tard l'impolitique. 

A la mtime ipoque, on donna ä la province de Que-
bec les lois de l'amiraut6 anglaise; mais cette innova-
tion fut ä peine apper$ue dee Canadiens, parce qu'elle 
n ' int^esait que les Anglais, alors en possession de tout 
le commerce maritime. Us durent faire plus de ten-
tion ä l'introduction des lois criminelles d'Angleterre: 
c'etait, surtout quant ä la procedure, un grand change-
ment pour le mieux: ils durent sentir viveroent Je prix 
d'que legislation qui ne laissait subsister, djang la prati-
que, aucun des abus de l'ancien oode criminel franjais. 

-*I1 succedait ä Sir Jeffrey Amherst, qui avait le titre de 
capitaine-general des pays nourellement enleves a la France, et 
qui consequemment doit etre regard« comme le premier gouyer-
neur anglais du Canada. 

Β 
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NOU8 disons dans la pratique, et quant ä la procedure, 
car, quant ä la theorie, il y a, ou il y avait alors, dans le 
code p4nal anglais, des dispositions afflietives barbares, 
et une Enorme disproportion entre les delita et les peines, 
cecode dßcemaut la peine de morj pour la filoutcrie et 
autre? petits larcins, comme pour le meurtre pr<im£dit£'. 

Mais si malgr6 cela, le code criminel anglais donna 
de la satisfaction, son code civil occasionna, au con-
traire, le plus grand m£contentement. " Ces Statut?, 
dit Raynal, eont compliqu^s, obscurs et multiplids, et ils 
occasionnent des d£lais presque interminables et dee 
frais Enormes, et ils 6taient Merits dans une langue qui 
n'^tait pas familifcre au peuple conquis. Ind6pendem-
ment de ces consid4rations, les Canadiens avaient v6cu 
cent-cinquante ana sous un autre r6gime; ils y tenaient 
par la naissance, par Education, par l'habitnde, et 
peut-fetre aussi par un certain orgueil national. Pou-
vaient-ils, sans un extreme chagrin, voir changer larfegle 
de leurs devoirs, la bäse de leur fortune ? Si le m6con-
tentement ne fut pas port6 jusqu'au point de troubler 
l'ordre public, e'est que les habitans de cette region 
n'avaient pas encore perdu cet esprit d'ob6issance aveu-
gle qui avait si longtems dirig6 toutes leurs actions; e'est 
que les administrateurs et les magistrate qu'on leur avait 
donnas s'6cartferent constamment de leurs instructions, 
pour se rapprocher, autant qu'il fitait possible, des cou-
tumee et des maximes qu'ils trouvaient 6(ablies." 

L'art de l'imprimerie avait έΐέ inconnu au Canada 
pendant tout le temps de la domination franjaise, et il 
n'y fut introduit que quatre ans aprfes la conqufete, en 
1764, L'annde pr6c£dente, deux particuliers de Phila-
delphia, M M . GILMORE et BROWN, ayant forme le pro-
jet d'ltablir une gazette ä Qudbec, le premier passa en 
Angleterre pour 7 acheter les caraetferes d'imprimerie 
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et les autres materiaux ndcessaires ä l'6tabliss6ment, et 
le dernier vint en Canada, pour se procurer des söus-
cripteurs et faire les arrangemens prdparatoires ä la 
publication. Le premier numGro de la Gazette de 
Quebec, en anglais et en fran9ais, parut le 24juin 1764, 
pour cent-cinquante abonnds. 

Aussitöt que le g6n6ral Murray eut re^u la commis-
sion de gouverneur civil de Quebec, il nomma, en vertu 
de l'autoritG qu'elle lui confirait, un conseil composi de 
huit membres,* pour, avec lui, " faire les lois et ördon-
nances ndcessaires pour le bon gouvernement de la 
province." 

II Gtait dit, entre autres choses, dans la proclamation 
royale, par laquelle un gouvernement civil 4tait 6tabli 
dans le Canada, et dans les autres provinces räcemment 
c6d6es ä l'Angleterre, que sa Majeste (GEORGES I I I ) 
avait άοηηέ aux gouverneurs de ces provinces, l'autoritd 
et l'ordre d'y convoquer, de l'avis de leurs conseils res-
pectifs, des assemblies g£n6rales, de la m£me manitSre 
qu'il se pratiquait dans les änciennes colonies britanni-
ques, ainsi que le pouvoir d'y 6riger des cours de jus-
tice, pour entendre et juger toutes causes, tant civiles 
que criminelles, d'apres le droit et l'£quit6, et autant 
que possible, conformiment aux lois de la Grande -
Bretagne, avec libert6 & tous ceux qui se croiraient Ιέβέβ 
par les decisions de ces cours d'en appeller au conseil 
privg d'Angleterre. 

En cons6quence de cette proclamation, et de la sup-
position qu'elle £tablissait les lois anglaises dans la pro-
vince, le gouverneur et son conseil, par une ordonnance 
dat£e du 17 septembre 1764, enjoignirent au juge en 

* Μ5Ϊ. William GREGORT, juge en chef, ou president, Paulus 
Emilius IRVING, Η. T. Cramahe, Adam Mabane, Walter MDBHAT, 
Samuel HOLLAND, Thomas DÜNN, Francois MOOTIEB. 
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chef, ou president de la cotir stip6rieure, ou du banc du 
rm, 6tablie~par cette ordonnance, de juger toutes les 
causea, tant civiles que criminelles,conform^ment auxlois 
de la Grande-Bretagne, et auxjuges des cours infgrieures 
ou des plaids ou plaidoyers communs, de se conformer ä 
ces mgmes lois, autant que les circonstances le permet-
traient, n'exceptant de cette disposition que les causes 
entre anciens habitans du pays, commenc4es avant le 
ler d'octobre. 

Par ttne ordonnance du 20 septembre de la meme 
ann0e,ton3lesjugemeDade9ci-deTant cours militairessont 
approuvds et confirmßs, sauf la facult£ d'en appeller au 
gottverneur et au conseil, a la valeur en litige excMait 
la somme de trois cents livres sterling, et au roi en con-
seil, si cette valeur avait exc6d6 cinq cents livres, en 
donnant caution, et en remplissant les autres formalins 
d'usage. 

Par l'ordonnance du 17 septembre 1764, le gouver-
nement, ou district des Trros-Eiviöres est aboli tempo-
rairement,* et les lignes de separation des deux districts 
restants de Qudbec et de Mont-r6al, sont la riviöre 
Godefroy, au sud, et la riviere Saint-Maurice, au nord 
du fleuve. 

Cependant, ddjä depuis plus d'un an, les quartiers de 
I'Ouest et du Sud-Ouest Itaient troubles par des hosti-
}it£s serieuses, de la part des diverses tribus sauvages 
qui les habitaient. Ces tribus, placfees entre les colo-
nies de la France et celles de l'Angleterre, avaient joui 
d'une grande influence dans les demelös des deux nations : 
ces nations 6taient l'une et l'autre intöressöes ä les 
menager, ä les entrainer dans leur alliance, ä les avoir 

* Par la raison, alors peremptoire, qu'il ne s'y trouvait pas un 
norabre süffisant de sujets protestants qualifies pour ctre juges de 
paix, &c. 
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pour auxiliaires. Leur importance politique ne fut 
plus la mime, lorsqu'elles n'eurent plus qu'une seule 
puissance europßenne pour voisine, et qu'elles se virent 
environnfees, et comme bloqudes par see possessions et 
ses lignes de fortifications. La chaine des postes forti-
fies que les Anglais occupaient alors autour des Sauva-
ges de l'Ouest, se composait des forts Frontenac et Nia-
gara, aux deux extr6mit£s du lac Ontario; de Buffalo 
de la Presqu'ile, de Sandoshe, ou Sandusky, au midi du 
lac Ε π έ ; du Detroit et des Miamis, vers l'extr6mit£ 
occidentale du mime lac; de Michillimakinac et de la 
13aie Verte, autour du lac Michigan, sans parier de ceux 
qu'ils avaient sur l'Ohio, l'Ouabache et l'lllinoie. 

Les peuples chez lesquels ces difli§rents postes 6taient 
repartis, s'^tant vus tout-ä-coup ρπνέβ de l'appui d'une 
puissance qui avait <ite leur protectrice, avaient οοηςτι 
de vives alarmes pour leur existence; ils regardaient 
ces forteresses comme les berceaux d'autant de colonies 
nouvelles, et ils croyaient avoir lieu de craindre d'etre 
finalement dgpouillds de leurs territoires. Iis cherche-
rent done ä s'unir entre eux, et ä prßvenir par une 
attaque imprßvue et simultan§e, les p£rils dont ils se 
croyaient menaces. Peut-Itre aussi croyaient-ils leur 
aide n6cessaire pour ramener les Fra^ais , leurs amis, 
dans leur voisinage. 

Quoiqu'il en soit, les operations de la guerre furent 
distributes entire toutes les tribus, et les forts que lee 
Anglais venaient d'occuper, sur les frontiferes de leur 
nouveau territoire, furent assaillis ä l'improviste par lee 
Sauvages les plus voisins. Ceux de ces forts qui 
n'avaient que de faibles garnisons, ou qui £taient mal 
approvisionn^s, tomberent en leur pouvoir. 

En 1763, ils s'£taient rendus maitres, mais plus par 
B2 
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ruse que par force, du fort de Michillimakinac,* et en 
avaient massacre la garnisön, ä l'exception du comman-
dant, qui avait dft la vie ä L'intervention de Μ. DE LAN-
GLADE, gentilhomme canadien, tres estimß des Sau-
v a g e s . | 

LecapitaineEcuYER avait purgsister äleurs premieres 
attaques, dans le fort de Pittsburg ; et' avait έίέ secouru 
ä la veille d'y &tre forc6'. Dans le priutems de 1764, ils 
assidgferent dans les formes le fort du D£troit, oü com-
mandait le major GLADWIN, avec une garnison d'envi-
ron trois cents hommes. 

PONTHIAC, chef outaouais, | ayant sousses-ordres plu-
sieurs centaines de guerriers, non seulement de sa tribu, 
mais encore Hurons, Chippeouais, Pouteouatamis et 
Jtfiiswsa^Mc^s'approcha de cette.place,au commencement 

* Un parti ayant ete envoye en avant par PONTHIAC, chef outa-
ouais, sous le pretexte de complementer le commandant, apres que 
le chef de la bande eut fait son compliment, et proteste de son 
affection pour les Anglais, les Sauvages se mirent ä jouer ä la 
balle, preis de l'enceiiite du fort. La balle fut jettEe plusieurs fois 
a dessein en dedans de la palissade, et autant de fois des Sauvages 
y entrSrent pour la reprendre. Par ce moyen, ils parvinrent ä se 
rendre maitres d'une des portes, et tout le parti se preeipita dans 
le fort. 

fCapitaine dans les troupes de la colonie, sous la domination 
fran^aise. II s'etait acquis une grande influence sur les Sauvages 
des environs du Detroit et de Michillimakinac. II en avait amene 
deux cents guerriers ä Mont-real, dans l'ete de 1759. 

f " L e plus.vaillant, le plus formidable Sauvage qu'on ait jamais 
connu. . . . Ennemi mortel des Anglais, qui firent en vain tousf 
leurs efforts pour Tameiier dans leurs interets, il molest a sana 
cesse la conquete qu'ils avaient faite de ces contrees sur les Fran-
c i s , dont il etait l'ami devoue, et qii'il ne put jamais oublier."— 
M. J . C . BELTHAMI. 

Charge de leregagner en 1762, le major ROBERTS luienvOyade 
l'eau-de-vie. Quelques guerriers, qui entourraient leur chef, fre-
jnirent, ä la vue de cette liqueur, qu'ils croyaient empoisonnee, et 
voulaient qu'on rejettat un present si suspect." " Non, leur dit 
Ponthiac, l'homme qui recherehe mon amitie ne peut songer a 
m'öter la vie." Et il avala la boisson avec l'intrepidite d'un heros 
de l'antiquite. 
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<le mai. Les ruses dont il usa d'abord pour s'en empa-
rer n'ayant pas reussi, il y mit le siege. II y eut des 
attaques, des sorties, des engagemens divers, tant par 
terre que par eau, ädifferents intervalles, jusqu'au com-
mencement de septembre. La garni son ayant 6te alors 
renforcee, et la place avitaillee, les Sauvages perdirent 
l'espoir de s'en rendre maitres. Pontbiac demanda ä 
n£gocier,_et il fut conclu un traitfi avantageux aux 
Anglais. Six cents Canadiens du district de Qudbec 
itaient en route, avec des troupes r€gl6es,.pour allerau 
secours de la garnison et de leurs compatriotes du 
Detroit, lorsqu'on apprit que la paix 6tait faite. Si l'on 
en croit des mömoires du teraps, leur zele fut mal re-
compense. 

Le but de Ponthrac, en s'emparant du Dßtroit, aurait 
6t6 d'en faire le si6ge de sa domination, qui devait 
s'dtendrc sur toutes les tribus de l'Ouest, et former une 
puissance qui eüt pu devenir formidable aux nouveaux 
possesseurs du Canada. 

Le pays dont les Sauvages auraient voulu £tre seuls 
les maitres, oü ils voyaient avec chagrin des Europiens, 
et surtout des Anglais, est un des plus beaux de l'Amö-
rique Septentrionale. " Le climat y est tres beau; les 
fruits de l'Europe y vieonent ä merveille. Les bois 
sont remplis de vignes, qui portent en abondance d'ex-
cellents raisins. On y trouve aussi des groseilles, des 
pechea, et une espfece de fruit qui ressemble au citron." 
II y croit beaucoup d'berbes m£decinales, et, au temps 
dont nous parlons, il y avait abondance de " bötes 
fauves, dedindons sauvages, cailles, faisans," &c. Sous 
les derniöres annies de la domination fran$aise, le fort 
du Detroit, situ6 sur la rive occidentale de la rivifere 
qui lui a donnö son nom, contenait environ deux cents 
maisons. II y avait une iglise paroissiale, desservie 
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par des recollets, et une mission de jgsuites. Les habi-
tations canadiennes s'etendaient l'espace d'environ deux 
lieues, de chaque cöt£ de la riviere. 

Pour revenir au centre de la colonie, l'ordonnance du 
17 septembre, par laquelle il paraissait qu'on voulait 
iraposer ä ses habitans les lois-civiles d'Angleterre, occa-
sionnant, comme nous l'avons remarqu6 plus haut, beau-
coup d'inqui6tude et de möcontentement parmi les 
Canadiens, pour tranquilliser les esprits et faire cesser 
les murmures, dös le mois de novembre de la m£me 
ann6e, le gouverneur et son conseil £manerent une nou-
velle ordonnance, portant que dans les actions relatives 
ä la tenure des terres, aux droits d'höritage, &c., on 
suivrait les anciennes lois et coutumes du Canada. 

Mais la cause du mal et du m6contentement venait 
autant, pcut-etrej des hommesque deschoses. Comme 
si ce n'eüt pas 6t§ assez d'imposer aux Canadiens des 
lois qu'ils ignoraient, et de les leur administrer dans 
nne langue qui leur 6tait £galement inconnue, on leur 
donna des juges, des magistrats, des officiers publics, 
indignes, pour la plupart, des places qu'ils occu-
paient; " et, dit M. D U C A L V E T , * la province se vit 
tout-ä-coup en proie ä. une inondation de gens de loi 
de la derniöre classe, dέtachέ8 et lächgs comme pour 
envahir arbitrairement les fortunes, et dßvorer la sub-
stance des habitans. . . . Le juge en chef se mit de la 
partie pour partager ces döpouilles; ses malversations 

* " Μ. DÜ CALVET, Protestant fran^ais, etait reste en Canada, 
apr£s sa cession ä la Grande-Bretagne . . . Son ouvrage contient 
quelques documens interessante relativement aux epoques qui 
precederent l'etablissement d'une constitution representative dans 
le Bas· Canada. . . . Le tableau que M. Du Calvet nous donne de 
ces epoques, et des acteurs qui y figuraient, est probablement 
surcharge, et dans bien des cas, ses portraits sont absolument des 
caricatures."—M. G. B. FARIBAULT, Catalogue tTouvrages tur 
VAmirigue, &c. 
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furent pouss6es ä de si criants excfes, que le g6n£ral 
Murray fut forc6 de lui interdire toute fonction de 
plaidoirie dans toute l'etendue de la province." 

" P a r la proclamation royale du mois d'octobre 1763, 
(nous continuons ä citer, en substance, M. Du Galvet), 
le Canada fut associe, de thfjorie, au corps des colonies 
sujettes de l'Angleterre; mais les Canadiens ne furent 
pas associ<Ss, de pratique, ä la jouissance des preroga-
tives de citoyens. La porte aux dignitös publiques de 
leur pays leur fut constitutionnellement ferm6e; la 
nation conquirante, par les mains de ses jndividus na-
tionnaux, envahit de volee et d'embl6e toutes les places 
du pays conquis; etr les Canadiens furent. pour ainsi 
dire, d£clards Strangers, intrus, esclaves civils, dans leur 
propre pays." 

Nous aurions regard^ ce langage comme exagere, si 
nous n'avions pas eu, pour nous convaincre du contraire, 
le temoignage du g6n£ral Murray lui-mgme. " Le 
gouvernement civil 6tabli, il fallut, dit-il, faire des ma-
gistrate et prendre des jur is d'entre quatre cent-cin-
quante commerijans, artisans et fermiers miprisables 
(principalement par le ddfaut d'ßducation). II ne serait 
pas raisonnable de supposer qu'ils ne furent pas enivris 
du pouvoir ainsi mis entre leurs mains, contre leur 
attente, et qu'ils ne furent pas > empresses de faire voir 
combien ils ßtaient habiles ä l'exercer. Iis ha'issaient 
la noblesse canadienne, ä cause de sa naissance, et 
parce qu'elle avait des titres ä leur respect: ils abhor-
raient les paysans, parce qu'ils les voyaient soustraits a 
1'oppression dont 1I3 avaient 6t6 menaces. La repre-
sentation {presentment) des grands jur£s de Qu6bec 
(tous Anglais et protestants) met hors de doute la 
v6rit6 de ces observations.* Le mauvais choix d'un 

* Iis representferent les catholiques comme une nuisance, ou & 
peu pres, ä cause de leur religion. 
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nombre des officiers envoyßs d'Angleterre augmenta 
les inquietudes de la colonie ; au lieu d'etre des gens de 
moeurs et de talens, ils etaient tout le contraire. Le 
juge en chef choisi pour faire goüter iL 76,000 6tran-
gers les lois et le gouvernement de la Grande-Bretagne, 
fut tir6 d'une prison, et il ignorait le droit civil et la 
langue des habitans. Le procureur-g£ndral n'6tait pas 
mieux qualifie du c6t6 de la langue du pays. Les 
places de secretaire de la province, de greffier du con-
seil, de rlgistrateur, de prevöt-mar6chal, &c., furent 
donn6es ä des favoris, qui les lou^rent aux plus offrants, 
et ils regardferent si peu ä la capacitl de leurs substitute, 
qu'aucun d'eux n'entendait la langue dea habitans du 
pays. Comme il n'etait pas attache de salaires fixes a ces 
emplois, leur valeur dgpendait des honoraires, qui furent 
mis, d'aprfes mes instructions, sur le pied de ceux de la 
plus riche des anciennes colonies. Cette forte taxe, et 
la rapacitd dee gens de loi venus d'Angleterre, furent 
pour les Canadiens un pesant fardeau; mais ils le por-
türent patiemment;" c'est-ä-dire, sans doute, en ne 
temoignant leur m6contentement que par des murmures 
etouflSs, ou par des plaintes riciproques, dans les con-
versations qu'ils avaient entre eux. La fin de la domi-
nation fran^aise avait, en quelque sorte,· prepare lee 
Canadiens au commencement de celle de l'Angleterre; 
maiis, si la gravite de l'histoire le permettait, on pour-
rait dire qu'ils etaient tombds de Carybde en Scylla. 

Des deieguds de toutes les paroisses de la province se 
reunirent ä Quebec, dans l'ete de 1764; mais comme les 
sermens qu'on exigeait d'eux röpugnaient ä leur reli-
gion, ils se s6par£rent sans avoir rien fait. 

Un fait qui semblerait §tre d'une nature ρήνέε, mais 
qui eet devenu historique par les discussions legales aux-
quelles il donna lieu, et par la correspondence qui s'en 
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suivit, entre le gouvernement de la mfitropole et celui 
de la colonie, c'est l'assassinat commis sur la personne 
de M . Thomas W A L K E R , commergant et magistrat de 
Mont-räal. Voici ce qui parait avoir donnö lieu ä cet 
attentat, et les circon stances qui l'accompagn&rent. 

En consequence d'un ordre du gingral Murray, une 
partie des troupes Staient logees chez les habitans : le 
capitaine (ensuite le juge) FRÄSER , appell6 ailleurs, 
ayant laiss£ le logis qu'il occupait, le capitaine PAYNE 

s'installa en sa place, bien que le propri£taire eüt lou6 
l'appartement ä un citoyen. A une stance des juges de 
paix, oü se trouvait M. "Walker, ce proprißtaire obtint 
un ordre de d£guerpir au capitaine Payne, qui, sur son 
refus d'obiir, fut mis en prison. II obtint, quelques 
jours aprfcs, du juge en chef, un ordre d'habeas corpus, 
ou de raise en liberty, sous cautionnement. Mais la 
resolution fut prise (par lui-mSme ou par ses amis,) de 
punir le magistrat qu'on croyait avoir eu le plus de part 
ä Γordre de dßguerpir et ä l'emprisonnement. Le 6 
d£cembre (1764), ä neuf heures du soir, un nombre 
d'individus masques, ou barbouillis de noir, s'introdui-
sirent chez M. Walker, l'assaillirent, le blessörent, 
le mirent sans connaissance, et l'auraient probablement 
laiss6 mort, si l'alarme qui se rdpandait dans le voisinage 
ne leur eut fait juger ä propos de prendre la fuite. 

Quoique les habitans, tant des villes que des cam-
pagnes, eussent d6ja £prouv6 plusieurs insultes graves, 
de la part du militaire, ce nouvel attentat rßpandit la 
terreur et l'inquißtude dans toute la province, et parti-
culiferement ä Mont-r6al. Le gouverneur offrit deux 
cents guinßes ä. quiconque ferait connaitre les coupables. 
Un nombre d'officiers et de citoyens, εουρςοηηέβ d'etre 
les auteurs ou les complices de cet assassinat, furent 
emprisonnis. La demande qu'ils firent d'etre Glargig 
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sous cautionnement fut re jet t le ; sur quoi, leurs 
conf'rferes, en corps, adress&rent au gouverneur un πιέ-
moire oil ils le priaient d'aser de son autorit£ pour adou-
cir en faveur des prisonniers la rigueur de la loi, s'of-
frant d'etre caution pour leur apparition en cour, et pour 
la sftret6 de Walker et de sa famille, s'ils 6taient £largis. 

M. Murray leur ripondit, que le juge en chef ayant 
refus6 d'£largir les privenus sous cautionnement, il ne 
pouvait .prendre ^ur lui d'intervenir dans l'affaire. II 
ajouta qu'il croyait devoir dire aux m£morialistes, qu'il 
ne pouvait que les blämer d'ayoir ainsi tentd en nombre 
d'interrompre le ceurs de la justice, et de s'etre rendus 
en corps aupriss de lui, dans l'espoir de le faire dövier 
de la route de son devoir. 

Ce que la justice ne permettait pas de faire, la force 
ouverte l'effectua, au mojns en partie: il y eut une es-
pfece d'emeute; plusieurs des pr6venus furent tir6s de 
prison par leurs amis; les uns et les autres, du moins 
ceux qu'on put appr£hender, furent jug6s par une cour 
d'oyer et terminer, que le gouvei'neur fit tenir aux 
Trois-Rivieres j mais, soit que ce ne fussent pas les 
vrais coupables, soit que les preuves eussent maoqu6 
contre eux, soit enfin que les jur£s eussent pr6variqu£, 
ils furent tous a c q u i t s . 

Dös le commencement de 1765, le g£n£ral Murray 
re§ut ordre de se pr6parer ä retourner en Angleterre, 
pour y donner un expose "clair et complet de l'6tat de la 
province," de la nature et de l'6tendue des d^sordres 
qui y avaient eu lieu, et de «es propres proc£dßs dans 
l'ailministration du gouvernement. " La protection d£-
cid£e dont ce digne militaire honorait ouvertement les 
Canadiens, dit M. Du Calvet, lui valu-t la perte de son 
gouvernement."* II parait qu'il £tait aussi accjjsß, par 

* Μ. Du Calvet exagere dans la louange comme dans le blärae. 
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les imigr^s anglais, et peut-fetre avec raison, de se 
montrer trop indulgent sur la conduite des gens de 
guerre. 

Quoiqu'il en soit, la premi&re dßmarche qu'il fit, 
pour arriver en Angleterre pr6t ä, donner les renseigne-
mena qu'on pourrait lui demander sur l'ötat de la pro-
vince, fut d'en faire faire le dlnombrement. D'aprös la 
lettre qu'il dcrivit aux lords commissaires du commerce 
et des plantations, il 6e trouva que la province de Qu6-
bec contenait cent-dix paroisses, sans y comprendre les 
villes de Quebec et de Mont-r^al. Ces paroisses con-
tenaient 9,722 maisons habitues et 54,575 habitans, 
occupant 955,754 arpens de terre en culture. Ces cul-
tivateurs possßdaient, cette intime ann€ee, 12,546 bceufs, 
22,724 vaches, 15,039 jeunes b&tes ä cornes, 27,064 
moutons, 28,976 eochons, et 12,757 chevaux. Les 
villes de Qu6bec et de Mont-rdal contenaient environ 
14,700 habitans. Le nombre des Sauvages professant 
la religion catholique, et demeurant dans les limites de 
la province, dtäit de 7,400; de sorte que la population 
ent i re de la province, en n'y comprenant pas les 
troupes rßglies, aurait έίέ de 76,275 individus. II n'y 
avait que dix-neüf families protestantes dans les parois-
ses de la Campagne , et le nodibre des habitans anglais 
ne se montait pas, en totality, ä plus de cinq cents. 

Ή estäcroirequece denombrementfut tr£s defect ueux, 
surtout quant ä la population des paroisses de la oam-
pagne, et qu'il ne s'£tendit qu'ä ce que nous appellons 
prisentement le Bas-Canada; car, d'aprfesM. H e r i o t , * 
le nombre des habitans blancs, ou europßens du Canada, 
en 1758, 6tait de 91,000, sans y comprendre les troupes 
r6glees (bien qu'on eüt pu y comprendre celles de la 

* The History of Canada, from its first discovery, &c. 
C 
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colonie), et celui des Sauvages domici le de 16,000 
envirofi; faisant un total de 107,000 ämes: or, il n'est 
nullement probable que la population du Canada ait 
d6cru de 31,000 ämes, de 1758 ä 1765, c1 est-ä-dire dans 
l'espace de sept anndes seulement; ce qui serait le cas 
pourtant, si les deux recensemens avaient έίέ faits sur 
la m£me Schelle, et avec la mgme exactitude. 

Cette mime ann6e 1765, fut pass6, dans le parlement 
britannique, le fameux acte du timbre. Les provinces 
de Qu6bec et de la Nouvelle Ecosse furent les seules 
des colonies anglaises qui s'y soumirent sans reclama-
tion, quoique les anciens sujets regardassent la mesure 
comme vexatoire et inconstitutionnelle. Cet acte fut 
rdvoqud, l'annöe d'aprfes, en consequence des troubles 
qü'il avait occasionnls dans les anciennes colonies. 

Nous avons dit plus haut, que l'affaire de M. "Walker 
avait donn6 lieu ä des discussions 16gales, ou plutöt ä 
Γέηοηοέ d'opinions legales importantes pour ce pays, en 
fait de judicature. En effet, aprfes la derniere r6union 
du xonseil privß sur le sujet, le 22 novembre 1765; 
" En prdsence du roi, aprds lecture faite d'un rapport ä 
sa Majest6 par les lords du comit6'de son conseil ρήνέ, 
dat6 du 5, lequel est ainsi cöngu; 

" Les lords du comitß du conseil, depuis leur rapport 
a votre Majesty, ont eu l'opinion du proCureur-g£n6ral 
et du solliciteur-gdndral sur des doutes qui s'dtaient 
ßlevds, quant ä l'autorit6 du gouverneur de Quebec, de 
faire tenir des cours d'oyer et terminer, pour le procfca 
des auteurs et complices de l'assassinat commis sur la 
personne de M. Walker, et des auteurs de l'Gmeute, bris 
de prison et ddKvrance illicite de plusieurs des prive-
nus, et cette opinion est que le gouverneur de Qu6bec 
est pleinement autorise, par sa commission et ses instruc-
tions, ä faire tenir des cours d'oyer et terminer dans 
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tous les districts de la province;—qu'il ne peut 6tre 
6man6 aucune commission speciale pour faire un aou-
veau procfes aux individus qui ont έίέ jug6s et acquittέs, 
ä la cour tenue aux Trois-Riviiires; mais que, comme 
il est ä croire qu'il y a d'autres coupables qui n'ont pas 
έίέ apprähendäs, le comit6 pense qu'il serait ä propos 
que votre Majeste requit du gouverneur de Quebec 
qu'il fasse tous ses efforts pour dicouvrir ces individus, 
et les faire juger ensuite, suivant la loi, dans le voisi-
nage du lieu oil le crime a 6t6 commis, et par un jury 
du dit voisinagej" sa Majesti a pris, le mfeme jour, ce 
rapport en consideration, et il lui a plu de l'approuver, 
et d'ordonner au tres honorable, H . SEYMOUR CONWAT, 

un de ses principaux secretaires d'etat, d'dcrire en con-
formitd au commandant en chef de la province de 
Quebec." 

Ή est dit, entre autres choses, dans la lettre que M. 
Conway 6crivit au g6n6ral Murray (le 31 mars 1766), 
que ce n'etait pas sans un extreme d£plaisir qu'il voyait 
que quelques uns de ceux qui itaient honorGs d'une 
commission du roi dans l'arm6e, avaient έΐβνέ contre 
eux le söup^on d'avoir participe ä un acte atröce; que 
si ce soup^on £tait fonde, ils 6taient doublement coupa-
bles, et comme sujets et comme officiere, d'avoir νΐοΐέ 
d'une maniöre extravagante les lois.du pays, et enfreint 
d'une manure flagrante l'ordre et la discipline, qui sont 
l'äme des armdes, et surtout des militaires anglais, qui 
doivent se faire gloire d'etre les soutiens des lois et des 
liberties de leur pays; que partout oil les troupes de sa 
majesty itaient mues par un esprit contraire, elles d£s-
honoraient son service; qu'il y allait de l'honneur et 
de l'int6ret des militaires de se comporter toujours de 
manifere ä s'assurer l'amour et le respect des peuples. 
" H m'est done expressfiment ordonnß, continue le 
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ministre, de vous recommander de mettre tous vos soins 
ä maintenir la plus stricte discipline, et de ne paa don-
ner le moindre encouragement ä cea vaines pretentions 
de privileges exclusifs dans le service ; ces prdientionä 
4tant incompatibles avec la nature de notre constitution, 
et ne tendant qu'ä la ruine de l'ordre et de la discipline. 
II "serait. ajoute-t-il, de la plus grande et de la plus 
criante injustice qu'on eüt le moindre ressentiment 
contre M. Walker, aprfes le cruel traitement qu'il a 
£piouv6, et l'on ne peut trouver mauvais qu'il cherche 
ä obtenir justice, sans se rendre, en quelque sorte, com-
plice de l'assassinat commis sur sa personnc."* 

A la cour criminelle tenue ä Mont-r6al, dans le mofs 
de furrier de l'annee suivante (1767), le seul Daniel 
DISNEY, capitaine au 44eme r6giment d'infanterie, fu t 
jug6 comme un des assassins da M. "Walker ; etmalgr£ 
le t6moignage positif de ce monsieur et de sa fem me, et 
d'un Soldat du nom de MCGAVOCK, il fut d6clare inno1-
cent, ses tömoins ayant prouve un alibi, c'est-ä-dire qu'il 
6tait ailleurs, dans le temps que le crime se commettait. 
E t comme si ce n'eOrt pas έίέ assez que tous les auteurs 
de cet attentat demeurassent impunis, le lendemain du 
proces, le grand jury d^clara, dans son expose (present-
ment), que M. et madame Walker s'6taient rendus cou-
pables de parjure, en affirmant que le capitaine Disney 
£tait un de ccux qui s'6taient intraduits en assassins 
dans leur maison. 

Pour revenir ä l'annde 1766, au mois de juin, le 
g£n6ral Murray partit pour l'Angleterre, et fu t rem-
plac6, ad interim, par le lieutenant-colonel IRVING, 

* II parait que le general Murray, trop ami du militaire, arait 
destitue M. W A L K E R ; car il lui est ordonne, dans la lettre de Μ. 
C O N W A Y , d? le retablir incontinent dans sa charge de juge de 
paix, 
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doyen des conseillers, comme prßsident, ou administra-
teur du gouvernement. 

Le brigadier-g6n6ral Guy CARLETON, nommd lieu-
tenant-gouverneur et commandant en chef, en rempla-
cement du general Murray, arriva ä Quebec, dans le 
mois de septembre de cette annde 1766. Un des pre-
miers actes du nouveau gouverneur fut de rayer de la 
liste des conscillers le lieutenant-colonel Irving, son 
pr6d4cesseur dans l'administration du gouvernement, et 
M. Adam MABANE. D'autres conseillers avaient 6t6 
nommßs par le roi, probablement ä sa recommandation, 
et il ne consultait qu'une partie de ceux de la nomina-
tion de M. Murray; sur_quoi, quelques uns des membres 
de ce corps crurent devoir lui prösenter une espfece de 
memoire ou de remontrance. Iis lui disaient que 
" cette pratique, si eile 6tait continu^e, pourrait avoir 
de mauvaises consequences ; qu'ils ne pouvaient par-
tager l'opinion, erronee suivant eux, qu'un ordre (man-
damus) d'Angleterre püt suspendre les nominations au 
conseil faites par le g£n£ral Murray, persuadfis que sa 
commission et ses instructions l'autorisaient ä constituer 
un conseil, et ä faire choix de tels individus qu'il juge-
rait ä propos, pourvu que le roi ne desapprouvät pas 
leur nomination; que comme le nouvel Etablissement 
pour la province avait 6t6 accompagn£ de beaucoup de 
difficult6s, ils croyaient avoir des titres ä quelques 
dgardß ; qu'ils ne contestaient pas. au roi la prdrogative 
de pouvoir augmenter le nombre des conseillers, mais 
qu'ils croyaient avoir droit de singer au conseil, et d'y 
avoir la pr6s£ance; que si par la constitution ou les 
usages des colonies, le nombre des conseillers 6tait 
limitG, la nomination d'un particulier au conseil ne 
devait &tre regard^e que comme un ordre de l'y admet-
tre, pourvu qu'il y eüt une vacance." 

c2 
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Le gouverneur leur rgpondit, " que dans tous les cas 

oü il aurait besoin du consentement du conseil, il con-

sulterait ceux des conseillers qu'il croirait capables de 

lui donner les meilleurs avis; qu'il prendrait aussi 

l'avis d'autres particuliers, hommes de sens, amis de la' 

νέπίέ, de la franchise et de l'6quit6, bien qu'ils ne 

fussent pas du conseil; d'hommes qui preferaient leur 

devoir envers le roi et le bien-etre de ses sujets ä des 

affections desordonnees, ä des vues de parti, et ä des in-

t6r£ts prives et mercenaires; que quand l'avis aurait 

€t6 obtenu, il agirait de la maniere qu'il croirait la plus 

avantageuse au service du roi et au bien de la province ; 

que le nombre des conseillers 6tait de douze, et que ceux 

qui avaient έίέ nommßs par le roi avaieat le pas sur 

ceux de la nomination du ggnöcal Murray." 

Les conseillers furent alora classes comme suit : 

William HET, nomm6 juge en chef, ä la place de M. 

Gregory, .Charles STUART, surintendant-g6n£ral, Η. T. 

CRAMAHIS, John GOLDFRAP, Thomas MILLS, Samuel 

HOLLAND, Walter MDERAT, Thomas DÜNN, Frangois 

MOUNIER, B e n j a m i n PRICE, J a m e s CUTHBERT. L e 

gouverneur leur dit qu'il regrettait d'avoir έίέ obligö 

d'öter ä. MM. Irving et Mabane leur place de conseil-

lers, et qu'il exposerait au roi les raisons qu'il avait 

eues de le faire. 

Cette mfeme annße 1766, le clerge canadien eut 

l'avantage de voir arriver au milieu de lui un nouveau 

chef, en la per sonne de Μ. Jean Olivier BRIAN». 

L'ßglise du Canada n'avait pas eu d*6v6que rdsident 

depuis la mort de Μ. DE PONTBRIANT, arrivle en 1760 . 

Elu par le chapitre de Quebec, Μ. Briand 6tait pass6 

en Angleterre pour obtenir l'agr6ment du roi, et s'6tait 

ensuite rendu ä t*aris, oü il avait 6t6 sacr6 6v6que de 

Quebec. A son retour, il fut re ju avec toutes les 
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marques publiques de respect et de v£n(;ration que sa 
circonspection et sa modestie lui permirent d'accepter. 

Plusieurs des habitans, tant Canadiens qu'Anglais, 
avaient envoy6 en Angleterre des reprdsentations contre 
le syst6me de judicature nouvellement 6tabli, et contre 
divers procßdes du gouverneur Murray et de son 
conseil. Le sujet avait d'abord έίέ pris en consi-
deration par le bureau des plantations, et ensuite r£f£r6 
au procureur-g6neral et au solliciteur-glndral. Ces 
deux messieurs avaient presente, le 4 avril 1766, un 
rapport oü ils disaient, entre autres cboses : " Qu'aprös 
s'£tre aides des renseignemens qu'avaient pu leur don-
ner sur le sujet, M. Louis Cramahg, s6cr6taire du gou-
verneur, et Μ . FOWLER W A L K E R , agent de la province, 
ils en itaient venus ä voir dvidemment, que les deux 
principles sourccs des dösordres qu'il y avait eu dans 
la province, Etaient: 

1°. La tentative de conduire l'administration de la 
justice sans l'aide des anciens habitans du pays, non 
seulement dans des formes nouvelles, mais encore dans 
une langue qui leur itait entierement inconnue: d'oü il 
arrivait que les parties n'entendaient rien ä ce qui dtait 
plaidfi ou d£terminfe, n'ayant ni procureurs rii avocats 
canadiens pour conduire les causes, ni jurds canadiens 
pour porter la d6cision, m£me dans les procfes entre 
Canadiens, ni j uges au fait de la langue franjaise, pour 
declarer qu'elle 6tait la loi et prononcer le jugement. 
D'oü devaient rösulter les maux r£els de l'ignorance, 
de l'oppression et de la corruption ; ou, ce qui est 
presque Equivalent aux maux eux-m£mes, dans le gou-
gouvernement, le soupjon et la croyance qu'ils exis-
tent. 

2°. L'alarme causae par l'interprdtation donnde ä la 
proclamation du roi, du mois d'octobre 1763, laquelle 
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pouvait faire croire que l'intention de sa Majeste 6tait 
d'abolir subitement, par le moyen des juges et des offi-
cier3 qu'Elle avait dans le pays, toutes les lois et coutu-
mes da Canada, et d'agir ainsi en conquerant despo-
tique, bien plus qu'en souverain legitime ; et cela, non 
pas tant pour confgrer la protection et l'avantage de ses 
lois anglaises ä ses nouveaux sujets, et assurer plus 
infailliblement que par le passe, leurs vies, leur libertß 
et leurs biens, que pour levtr imposer sans necessitö des 
rögles nouvelles et arbitraires, qui pourraient tendre a 
confondre et renverser leurs droits, au lieu de les main-
tenir." 

II parait par la suite du rapport, que le 15 novembre 
pric6dent, il avait έίέ envoy6 au gouverneur des ins-
tructions lui enjoignant de faire en sorte qu'il γ eut des 
ju r i s canadiens dans les cas qui γ sont mentionnes,et que 
les Canadiens pussent agir comme avocats, procureurs 
et jurisconsultes, en se soumettant ä certains reglemens; 
droit qui jusqu'alors leur avait £t£ refuse. Puis vient 
la nicessitö de reformer la j udicature, etle projet d'dta-
blir differents tribunaux, une cour de chancellerie, com-
posee du gouverneur et du conseil, qui serait aussi une 
cour d'erreurs, ou d'appel, de laquelle on pourrait appeller 
au roi en conseil; une cour sup&neure ou supreme, com-
ροβέβ d'un juge en chef et de trois juges puin£s, dont 
on exgigeät " qu'ils sussent la langue f ra^a ise , et que 
1'un d'eux en particulier connüt les lois et coutumes 
f r a n < j a i s e s e t auxquels il faudrait recommander de 
conf6rer, de temps ä autre, avec les avocats cana-
diens les plus recommandables par leurs lumieres, 
leur intigritö et leur conduite. On y recommande que 
la province soit partagee en trois districts, ou baillages, 
dont les villes de Quöbec, de Mont-real et des Trois-
Kiviöres doivent «Stre les chefs-lieux. Mais il se prg-
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senie tine difficulty presque invincible, Celle de trouver 
des scherifs, ou baillis (alors annuels) anglais et pro· 
testants, surtout aux Trois-Kivieres, ou il n'y avait que 
deux individus (officiers k demi-paie) qualifies pour 
cet office. 

Apres avoir sugg6r£ que si, dans chaque district, on 
nommait un ou deux Canadiens juges de paix, pour 
agir avec les juges de paix anglais, on ferait une chose 
utile et populaire, et qui rendrait le gouvernement de 
sa Majeste eher ä, ses nouveaux sujets, le rapport con-
tinue : 

" C'est une maxitne reconnue du droit public, qu'un 
peuple conquis conserve ses anciennes coutumes jus-
qu'ä ce que le vainqueur ait proclam6 de nouvelles lois. 
C'est agir d'une maniere violente et oppressive que de 
changer soudainement les lois et les usages d'un pays 
£tabli: c'est pourquoi, les'conqußrans sages, apres avoir 
pourvu ä la süretß de leur domination, precedent lente-
ment, et laissent ä leurs nouveaux sujöts tout es les cou-
tumes qui sont indifferentes de leur nature, et qui ont 
Servi ä regier la propri£t£, et ont obtenu force de lois. 
II est d'autant plus essentiel que cette politique soit 
suivie au Canada, que c'est une grande et ancienne colo-
nie, etablie depuis- tres longtems, et ameliorce par des 
Frangais, qui l'habitent maintenant, au nombre de qua-
tre-vingt ä cent mille. . . On ne pourrait, sans une in-
justice manifeste, et sans occasionner la plus grande 
confusion, y introduire tout-ä-coup les lois anglaises 
relatives ä la propri6t6 fonciere, avec le mode anglais 
de transport et d'ali6nation, le droit de succession et la 
manure de faire et d'interpr£ter les contrats et conven-
tions. Les sujets anglais qui achetent des biens-fonds 
dans cette province, peuvent et doivent se conformer 
aux lois qui y reglent la propri6t6 fonciere, comme ils 
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font en certaines parties du royaume, et dans d'autres 
possessions de la couronne. Les juges anglais envoyds 
d'ici peuvent, avec l'aide des gens de loi et autres Cana-
diens 6clair6s, se mettre promptement au fait de ces 
lois, et peuvent juger d'apres les coutumes du Canada, 
comme on juge d'apres la coutume de Normandie les 
causes de Jersey et Guernesey." 

Ce rapport, signi C. Yorke, procureur-g6n6ral, et 
WM. de Grey, solliciteur g6n6ral, et fonde en partie 
sur des propositions et des suggestions venant de plus 
haut encore, fait voir que les grands inconv6niens, les 
maux qu'on 6prouvait dans ce pays, sous le rapport de 
l'administration de la justice, procßdaient bien moins 
de la volonte determine du gouvernement d'Angle-
terre, que de l'interpr6tation donn6e par les autoritds de 
la province ä. l'6nonc6 de la volont§ royale. II faut con-
venir pourtant que la proclamation d'octobre 1763, its.it 
couch6e en termes assez ambigus, pour rendre le gfini-
ral Murray et son conseil excusables de l'avoir entendue 
comme ils avaient fait. 

D'apres un ordre re<ju du roi, le gouverneur et le 
conseil de Qufibec s'assemblerent en aoüt 1767; mais 
il n'y eut aucun plan d'arretö pour lors, probablement 
parce que la täche fitait au-dessus de leurs forces. 

Cette ann6e 1767 n'offre rien autre chose de remar-
quable que la mort du fameux chef Ponthiac. Dans la 
vue de se l'attacher,le gouvernement anglais lui avaitfait 
une pension annuelle considerable; ce qui ne l'avait pas 
emp£ch6 de manifester, en plusieurs occasions, un esprit 
de malveillance et de haine contre ses anciens ennemis. 
Cette inimiti6 se montra particuliferement dans un dis-
cours qu'il pronon<ja, ä un grand conseil tenu chez les 
Illinois. Un chef de cette tribu le poignarda, au mi-
lieu de l'assembl^e, par zfele pour la nation anglaise, 
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suivant Μ. Smith, mais bien plus probablement par 
envie, ou inimitid personnelle. 

Le 45eme degri de latitude ayant £t6 Stabil comme 
ligne frontiere entre le Canada et la Nouvelle-York, il 
fut signifijj au gouverneur de cette derniere province, 
que le roi ne reconnaitrait point les anciennes conces-
sions faites par le gouvernement du Canada, de terres 
qu'on n'avait jamais reconnu appartenir de droit ä la 
couronne de France; mais qu'il ne fallait troubler en 
aucune maniere ceux qui s'£taient etablis sur ces terres, 
pourvu qu'ils prissent des patentes, ou titres, sous le 
sceau de la Nouvelle York, et s'obligeassent ä payer 
les rentes, et ä faire les am£liorations convenues. 

Le g6n§ral Carleton, qui jusqu'alors n'avait 6l6 que 
lieutenant-gouverneur de la province de Qu£bec, en 
fut nomm6 gouverneur en chef, ou capitaine-gindral, le 
12 avril 1768. 

Cette meme annße 1768, le c-npitaine Jonathan CAR-
ΛΈΚ achevait un voyage, ou une exploration cornmenc6e 
deux ans auparavant, " dans les parties intörieures de 
l'Amgrique Septentrionale." II avait parcouru le lac 
Michigan et la baie Verte, pass6 de la rivifere des Ke-
nards ä l'Ouisconsin, navigue sur le haut Micissipi, oü 
il avait reconnu l'entree de la riviere Sainte-Croix, et 
6tait revenu a celle de Saint· Pierre, qu'il avait remontße 
jusqu'au milieu du pays des Sioux, ou Nadouessis. II 
fit ensuite une semblable exploration sur la rive gauche 
du Micissipi: il entra dans la riviere des Chippgouais, 
et il parcourut toute la contr6e qui le sßparait du lac 
Sup^rieur. Carver pouvait faire, dans ces regions, dee 
observations nouvelles, mais non pas r£ellement des d<5-
couvertes ; car il avait έίέ pr6ced£, depuis dßja quatre-
vingt ou cent ans, dans toutes les contrfies qu'il visita, 
par des voyageurs franijais et caüadiens, Nicholas 
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PERROT, JOLIET e t MARQUETTE, HENNEPIN e t DACAN, 
LAHONTAN, LESÜEÜR, et autres.* 

Pour revenir aux affaires du Canada, des plaintes 
ayant 6te portßes au gouverneur et au conseil, sur la 
manifere odieuse et oppressive dont l'autorit6 judiciaire 
et municipale ßtait exerc6e dans le district de Mont-
r£al, et apres examen, ces plaintes ayant paru bien 
fondees, le conseil fit 6crire par son greffier, aux juges 
de paix de ce district, une lettre oil il etait dit, entre 
autres choses: 

" Que, pour obßir ä un ordre du conseil, illeur trans-
mettait les sentimens du gouvernement sur quelques 
points relatifs ä l'exercice de leur autoriti, par lesquels 
il paraissait, d'aprös des faits trop notoires pour £tre 
revoques en doute, que les sujets du roi g£n6ralement, 
mais plus particulierement ses sujets canadiens, 6taient 
journellement en proie ä un degre de mal-etre et d'op-
pression qu'ils ne pouvaient plus endurer, et que la jus-
tice publique ne pouvait plus souffrir." 

La lettre signale particulierement, entre autres in-
convdniens, ou abus criants, " la pratique de disperser 
dans les diffürentes paroisses, des papiers eignes seule-
ment du nom d'un juge de paix, pour etre remplis 
ensuite, sous la forme, soit d'une assignation, soit d'une 
prise-de-porps (capias), d'un jugement, ou d'une exe-
cution, selon l'usage qu'en pourrait faire 1'individu aux 
mains duquel ces papiers avaient 6t£ confine, et qui sou-
vent mime n'6tait pas un officier de justice; pratique 

* CARVER " donne des details interessante sur les Sauvages ; 
mais il parle avec un peu de jaetance de ce qu'il a vu, et cependant 
il n'a pas remonte le Micissipi plus haut que le P . HENNEPIN, et 
peut-ctre n'est-il pas alle Ä l'ouest, plus loin que LAHONTAN ; mais 
il a suivi l'usage de ses compatriotes, qui rendent rarementjustice 
aux decouvertes des Fran^ais. Son voyage a etc traduit en fran-
yais par M. MONTUCLA, avec des remarques et quelques additions." 
—Biographie Universelle. 
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si ill£gale en elle-m&ne, si pernicieuse dans ses effets, 
et si d6shonorante pour les magistrate qui l'autorisent, 
que le gouverneur et le conseil n'auraient pu .croire b. 
son existence, s'ils n'en avaient eu des preuves de nature 
ä leur 6ter la possibility du doute. 

" Outre cette m£thode si informe et si irrggulilre, 
continue la lettre, d'assigner les parties ä comparaitre 
devant un jvjge de paix, souvent ä une grande distance 
du lieu de leur r6sidence, pour des affaires de pen d'im-
portance, ou de petites dettes, il parait au gouverneur 
et au conseil, que la präsente forme des assignations, 
m£me de Celles qui sont faites le moins irrdgulifcrement, 
sont inconvenantes, sinon oppressives, pour les raisons 
suivantes: 

" 1°. Parce qu'elles entrainent de grands diboursis,-
en passant par les mains du pr6v&t-marlchal, dont les 
huissiers font payer leurs frais de route ä un taux cjui 
souvent excöde de beaucoup la valeur de la chose con-
tes t s ; 

" 2°. Parce que le temps qu'elles laissent ä la partie 
assignee est souvent si court, qu'elles l'asssuj6tissent ä 
6tre condamn^e par d6faut, sans lui fournir l'occasion 
de faire sa d6fense; 

" 3°. Parce qu'elles sont compulsoires pour son appa-
rition, sane laisser ä son choks de payer la dette, pour 
s'6pargner la peine et les frais d'une comparution devant 
un juge de paix." 

Aprös avoir d6taill6 les moyens de remitier aux abus 
et inconveniens dont on s'6tait plaint, la lettre ajoute: 
" Quoique nul homme ne soit tenu, ni ne puisse 6tre oblig6 
de comparaitre devant un magistrat, s'il consent ä faire 
ce dont le refyis a fait qu'il a έΐέ assign^, cependant 
les Canadiens (de la Campagne) ne le savent pas, et il est 
h. craindre, comme m&ne on en a eu la preuve, que pour 

D 
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augmenter leurs frais, les huissiers n'obligent frgquem* 
ment les parties ä comparaitre, bien qu'elles consentent 
ä faire incessamment ce qui leur est demands." 

Cette lettre, datee du 12 juillet 1769, parle d'un 
autre genre d'extorsion, qui consistait ä faire payer ä 
chaque plaideur la somme de six francs, ou une somme 
quelconque, pour l'usage de la chambre des magistrats. 

Mais si la lettre du greffier du conseil τένέΐβ des abus 
Enormes dans l'administration de la justice ä Mont-räal, 
le rapport du comitd de ce corps charge par le gouver-
neur de prendre le sujet en consideration, en fait con-
naitre de plus criants encore, s'il est possible. Dans ce 
rapport, date d u l l septembre, il est dit, entre autres 
choses; " Que les pouvoirs trop 6tendus donnüs aux 
juges de paix, au sujet de la propriety, par l'ordonnance 
de septembre 1764, ont 6t€ exercis d'une manure arbi-
traire, vexatoire et oppressive, particulierement dans le 
district de Mont-rial; que quelque' amples que soient 
ces pouvoirs, les juges de paix de Mont-rial les ont 
outrepas36s, en plusieurs cas, et se sont attribue une 
juridiction qui ne leur est point accord6e mime par 
l'ordonnance pricitee, et qui ne doit fetre exercie par 
aucune cour sommaire quelconque; qu'un magistrat en 
particulier a exercö seul une autorite que l'ordonnance 
n'accorde pas mSme ä trois juges de paix siigeant en 
cour, aux sessions de quartier; qu'en cons£quence d'une 
omission essentielle dans, l'ordonnance de septembre, les 
magistrats se sont arroge une autoritß importante et 
dangereuse, par l'exercice de laquelle les prisons sont 
constamment remplies d'un nombre d'objets malheureux, 
et des families entiferes se trouvent riduites ä la men-
dicity, la pratique ordinaire ßtant de faire vendre lee 
propri£t£s foncieres pour le paiement d'une dette, 
quelque petite qu'elle soit, et de mettre le d6biteur en 
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prison, s'il n'a pas de telles propri6t6s. On conjoit, 
ajoute le rapport, la misere et la servitude d'un peuple 
dont' les biens et les personnes se trouvent dans 
un 6tat aussi precaire. S'il manquait quelque chose 
pour computer le malheur d'un tel peuple, ce serait le 
fait, que ces pouvoirs, accordes originairement pour 
faciliter le cours de la justice, et favoriser le plaideur, 
sont devenus Tinstrument meme de son oppression, par 
les frais compliqu6s qu'il lui faut encourir, et qui doivent 
d6tourner le creancier de poursuivre son dibiteur, ou 
tourner ä la ruine de l'un et de l'autre, s'il y a proces." 

Le comite recomuiandeau gouvernement, en premier 
lieu, de substituer sans delai ä cette m^thode partiale, 
dispendieuse et oppressive d'administrer la justice, un 
systeme plus Equitable, et plus conforme ä l'ancien 
usage du pays: en second lieu, d'abroger cette partie 
de l'ordonnance de septembre 1764, qui autorise 
les juges de paix ä decider en fait de proprieties fon-
ciöres, sous quelque forme que ce soit, et de d4finir 
express£ment leurs pouvoirs. La troisifeme recomman-
dation du comit6 est celle de don-ner ä la cour des plai-
doyers communs l'autorite (qu'elle n'avait pas alors,) 
de sieger ä Quebec et ä Mont-rial, pourle jugement de 
toutes causes, quelque petites qu'elles fussent, et de 
rendre la presence d'un seul juge süffisante pour toute 
demande au-dessous de la somme de dix livres sterling. 
II recommande, en quatrieme lieu, qu'un d^biteur ne 
puisse fetre arrete, ni ses biens-fonds vendus, lorsque la 
dette et les frais du proces n'excedent pas la valeur de 
dix livres du cours d'Halifax, et qu'il soit, autant que 
possible, accord6 des delais et des facilites aux d6biteurs 
pauvres, except6 dans le cas oil il paraitrait y avoir 
fraude, ou mauvaise foi de la part de ces derniers. 

Cependant, quoique le Canada füt en proie a la plus 


